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Le Pôle-relais lagunes méditerranéennes  

Le Pôle-relais lagunes méditerranéennes fait partie du réseau des Pôles -relais Zones 

Humides, c r®®s en 2001 dans le cadre du 1er Plan national dõaction en faveur des 

zones humides et coordonn®s par lõOnema depuis 2008. Depuis 2014, les P¹les-relais 

bénéfic ient dõun label national pour leur promotion dõune gestion durable et leur 

action de diffusion et dõ®change de connaissances.  

Le Pôle-relais lagunes méditerranéennes  est un consortium coordonné par la Tour du 

Valat en PACA en partenariat avec le Conservat oire dõespaces naturels du 

Languedoc -Roussillon et lõOffice de lõEnvironnement de la Corse.  

Sa mission : Favoriser une meilleure reconnaissance des milieux lagunaires de 

M®diterran®e et encourager leur gestion durable par lõanimation dõun r®seau 

dõacteurs, la mutualisation des connaissances et bonnes pratiques, la sensibilisation des 

publics.  

Son territoire dõaction : Les lagunes et leurs zones humides périphériques, ces étangs 

littoraux qui forment un chapelet sur 130 000 hectares en LR-MP, PACA et corse.  

 

 

CONTACTS     www.pole -lagunes.org  

Coordination du Pôle -relais  lagunes  méditerranéennes  (Tour du Valat):  

Coordinatrice  : Virginie Mauclert, mauclert@tourduvalat.org  

Gestion de lõinformation : Nathalie Chokier, chokier@tourduvalat.org 

Animation territor iale du Pôle-relais  lagunes  méditerranéennes  : 

En Languedoc -Roussillon-Midi -Pyrénées  : Magali Boyce (CEN L -R), pole.lagunes.lr@cenlr.org  

En PACA : Nathalie Barré (Tour du Valat), barre@tourduvalat.org  

En Corse : Gwenaëlle Baldovini (OEC), baldovini@oec.fr  
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Présentation du Pôle-relais lagunes 

méditerranéennes  
 

 Les Pôles-relais Zones Humides, le 

contexte na tional  

Les Pôles-relais Zones 

Humides ont été créés 

dans la continuité du 1er 

tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ 

faveur des zones 

humides (PNAZH).  

Ce plan, mis en place en 1995, faisait suite au 

rapport du préfet Bernard indiquant la perte de 

la moitié des zones humides françaises depuis 

1960, liée notamment aux incohérences des 

différentes législations et aides publiques de 

ƭΩ9ǘŀǘΦ  

Parmi les différents outils développés suite à ce 

plan national, le réseau des Pôles-relais Zones 

Humides a été initié en 2001, pour susciter et 

accompagner les initiatives locales en faveur 

ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ  

ǊŜƭŀȅŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

terrain.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ŏƛnq Pôles-ǊŜƭŀƛǎ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ Ł 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Υ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ; 

lagunes méditerranéennes ; marais Atlantiques, 

Manche et mer du Nord ; mares, zones humides 

intérieures et vallées alluviales ; mangroves et 

zones humides d'Outre-mer.  

Depuis 2008, les Pôles-relais sont coordonnés 

ǇŀǊ ƭΩhƴŜƳŀ ǉǳƛ ƎŝǊŜ ƭŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

anime également le Portail national zones 

humides.  

Depuis 2014, les Pôles-relais bénéficient ŘΩǳƴ 

label national de reconnaissance de leur action 

ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎances, 

ŀǘǘǊƛōǳŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о ŀƴǎ 

renouvelable. Une charte des Pôles-relais définit 

leurs missions et encourage les DREAL, Agences 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩhnema à un soutien privilégié des 

Pôles-relais Zones Humides pour valoriser leur 

expertise. 

Cette place a également été réaffirmée dans le 

troisième Pƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ 

milieux humides (2014-2018), notamment au 

sein de ƭΩŀȄŜ destiné à « mieux faire connaître les 

milieux humides Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ». 

 Des missions communes, en faveur 

dõune gestion durable des zones 

humides  

Chaque Pôle-relais Zones Humides vise deux 

objectifs principaux : 

- mutualiser les connaissances et les bonnes 

pratiques afin de les diffuser auprès des 

acteurs/gestionnaires pour agir plus 

efficacement pour la préservation et la 

restauration de ces milieux ; 

- ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ des différents 

acteurs concernés - gestionnaires, agents des 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ élus, socio-

professionnels, scientifiques, grand public - et 

entre Pôles-relais.  

Le Pôle-relais lagunes méditerranéennes a pour 

objectif final dŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la 

situation des lagunes méditerranéennes 

françaises.  

[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

effectivement les pratiques de gestion sur le 

terrain et la reconnaissance de ces milieux.  

 

http://www.zones-humides.eaufrance.fr/s-informer/les-poles-relais
http://www.zones-humides.eaufrance.fr/s-informer/les-poles-relais
http://www.zones-humides.eaufrance.fr/
http://www.zones-humides.eaufrance.fr/
http://www.pole-lagunes.org/actualites/infos-des-lagunes/dernieres-actus/une-charte-de-reconnaissance-des-poles-relais-zones-hum
http://www.pole-lagunes.org/actualites/infos-des-lagunes/dernieres-actus/une-charte-de-reconnaissance-des-poles-relais-zones-hum
http://www.zones-humides.eaufrance.fr/agir/plans-et-programmes/plan-national-zones-humides-2010-2012
http://www.zones-humides.eaufrance.fr/agir/plans-et-programmes/plan-national-zones-humides-2010-2012
http://www.pole-lagunes.org/pole-relais/pole-relais-lagunes/missions
http://www.zones-humides.eaufrance.fr/?q=node/2725
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 Le Pôle-relais lagunes 

méditerranéennes , au plus près du 

terrainé  

Depuis 13 ans, le Pôle-relais lagunes 

méditerranéennes a ŀƛƴǎƛ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 

déclinaison de ces objectifs sur les régions 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées (LR-MP), 

Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ όt!/!ύ Ŝǘ /ƻǊǎŜΦ  

{ƻƴ ƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ Řŝǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ǳƴŜ 

ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 

régions et de créer des liens privilégiés avec les 

acteurs locaux - élus, gestionnaires, socio-

professionnels, scientifiques, etc. 

Ainsi, la Tour du Valat, chargée de la 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎΩŜǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels du Languedoc-Roussillon 

(CEN L-wύ Ŝǘ Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜment de la 

Corse (OEC).  

Un accord de consortium entre ces 3 structures 

ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ Ł ƭΩŞǘŞ 2015, afin de formaliser le 

partenariat conformément à la charte des Pôles-

relais 2014. 

Le Pôle-relais lagunes méditerranéennes est 

innovant par sa transversalité, au service des 

acteurs des milieux lagunaires sans distinction 

géographique ou administrative. Sa force est en 

effet de faire se rencontrer des connaissances et 

des compétences encore majoritairement 

déployées à part. En créant un espace 

institutionnel dédié, il permet aux lagunes 

ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ǘǊŀƛǘŞ Ł ǇŀǊǘ 

entière. 

Sa réactivité, sa présence régulière auprès des 

acteurs des lagunes, sa capacité à tisser des 

ƭƛŜƴǎΣ Ł ŘƻƴƴŜǊ Řǳ ǎŜƴǎ Ł ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŜ Ǉƭus en plus 

ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ 

sein desquels il apparaît comme une passerelle 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 

 Un pilotage concerté  

Le fonctionnement du Pôle-relais lagunes 

méditerranéennes est similaire aux autres Pôles-

relais : pilotage par une DREAL locale, la DREAL 

t!/!Σ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ 

Méditerranée Corse.  

Depuis 2008, le fonctionnement du Pôle-relais 

lagunes méditerranéennes ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ autour de 

deux organes de gouvernance : 

- un Comité de pilotage, de composition 

restreinte autour des financeurs principaux du 

Pôle-relais lagunes méditerranéennes, qui définit 

ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ Pôle-

relais lagunes méditerranéennes Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ 

leur bonne réalisation. 

- ǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘΩorientation, ƻǊƎŀƴŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜs et 

de réflexions entre décideurs, scientifiques et 

socioprofessionnels, qui  produit une fois tous 

les deux ans, des recommandations sur ses 

orientations. [Ŝ /hahw ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 

2014 ; ses recommandations principales ont été 

reprises dans le prévisionnel 2015. 
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Retrouvez ci-après le schéma de fonctionnement du Pôle-relais lagunes méditerranéennes : 
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I. Bilan financie r 2015 et prévisionnel 201 6 

I.1 Bilan financier  2015 

Recettes prévisionnelles 2015 : 

Le plan de financement, validé au COPIL de mars 

2015, affichait un budget prévisionnel 2015 de 

374 000 ϵ, en augmentation de 6 % par rapport 

au réalisé 2014, avec les financeurs suivants : 

ONEMA, 95 000, 25%

AGENCE DE L'EAU RMC 
, 92 445, 25%

AGENCE DE L'EAU RMC 
(FILMS FEDER), 6 225, 

2%

TOUR DU VALAT, 27 
968, 7%

OEC, 31 723, 8%

CEN L-R 
(CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES), 5 

000, 1%

FONDS DREAL, 50 000, 
13%

DREAL PACA (FILMS 
FEDER), 6 000, 2%

REGION PACA, 21 000, 
6% CG 34, 6 000, 2%

CG 13, 6 000, 2%

Europe FEDER Films, 12 
225, 3%

Europe FEDER PACA, 10 
914, 3%

Groupe ACCOR, 1 500, 
0%

EDF, 2 000, 1%

 

Plan de financement prévisionnel 2015 

Ce budget prévoit 719 jours de travail (incluant 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ Pôle-relais lagunes 

méditerranéennes et les diverses personnes 

supplémentaires : direction, experts, appui). Les 

ŦǊŀƛǎ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ŀŎƘŀǘǎ Ŝǘ 

prestations externes totalisent 95,5 ƪϵΦ  

La répartition entre les 3 structures animatrices 

est la suivante : 243 482 ϵ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ¢ƻǳǊ Řǳ 

Valat (coordination et animation PACA), 71 3рл ϵ 

concernent le CEN L-R (animation LR-MP) et 

59 168 ϵ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩh9/ όŀƴƛƳŀǘƛƻƴ /ƻǊǎŜύΦ  

[ΩhƴŜƳŀ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wa/ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

un peu plus de la moitié du budget prévisionnel. 

Viennent ensuite les 3 structures porteuses du 

Pôle-relais lagunes méditerranéennes qui 

totalisent 17% du budget prévisionnel. Le fond 

DREAL coordonné par la DREAL PACA pour les 3 

régions, ainsi que les collectivités territoriales 

(Région PACA, CG 13, CG 34) se répartissent 

environ 24% du budget.  

Par ailleurs, ce budget repose sur des fonds 

européens :  

- Le projet Feder « Renforcer le Pôle-relais 

lagunes méditerranéennes en PACA » 2012-

2014,  

- Le projet Feder « Films pour la valorisation 

paysagère des milieux lagunaires et ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 

Berre » 2014-2015. 

Enfin, des mécènes privés (Groupe ACCOR, EDF), 

représentent environ 1% du budget. 

Financement réel 2015 : 

Sur ces prévisions, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 

subventions ont été accordées, en notant que la 

subvention du CD 13 a atteint le maximum 

ŘŜƳŀƴŘŞΣ ǎƻƛǘ уллл ϵ. Par ailleurs, deux 

subventions complémentaires de la DREAL PACA 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wa/ όŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

global ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн ƪϵ) ont permis la réalisation, 

édition et diffusion de 400 exemplaires ŘΩǳƴ 

livret de croquƛǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦƛƭƳ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ 

de Berre.  

Ainsi, le financement réel 2015 est le suivant 

pour un montant de 389 236 ϵ : 

Onema 95 000 24%

Agence de l'eau RMC 
92 598 24%

Agence de l'eau RMC 
films+carnets 9 051 2%

Tour du Valat 28 887 7%

CEN L-R Contributions 
volontaires 5 000 1%

OEC 28 323 7%

DREAL PACA 50 000 13%

DREAL PACA films + 
carnets 15 326 4%

Région Paca 21 000 5%

CG 34 6 000 2%
CG 13 8 000 2%

Groupe ACCOR 1 500 0%

Europe Feder Films 12 225 
3%

Europe Feder PACA 10 914 
3%

EDF 2 000 1%

 

 

 

http://www.pole-lagunes.org/en-action/etudes-et-projets-en-cours/un-nouveau-souffle-pour-le-pole-relais-lagunes-mediterraneennes
http://www.pole-lagunes.org/en-action/etudes-et-projets-en-cours/un-nouveau-souffle-pour-le-pole-relais-lagunes-mediterraneennes
http://www.pole-lagunes.org/actualites/infos-des-lagunes/etudes-et-projets/valorisation-paysagere-des-milieux-lagunaires-et-de-l
http://www.pole-lagunes.org/actualites/infos-des-lagunes/etudes-et-projets/valorisation-paysagere-des-milieux-lagunaires-et-de-l
http://www.pole-lagunes.org/actualites/infos-des-lagunes/etudes-et-projets/valorisation-paysagere-des-milieux-lagunaires-et-de-l
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Dépenses 2015 : 

 (Voir le calendrier en Annexe 1 et le bilan 

financier 2015 en Annexe 2) 

Les dépenses réelles 2015 ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ à 389 236 ϵ 

ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ mars 2016, soit 

environ 15 ƪϵ de plus que le prévisionnel.  

Certains ajustements au sein du budget ont ainsi 

été réalisés : 

Temps de travail :  

Globalement, le Pôle-relais lagunes 

méditerranéennes a passé 755 jours au lieu des 

727 prévus initialement. Ces dépassements 

concernent principalement la Tour du Valat (17 j 

/ B50 films) et le CEN L-R (8j). Ce cumul est 

comparable au réalisé depuis 2012. 

La répartition du temps de travail alloué par 

poste (coordination, animation pour chaque 

région) est illustrée comme suit : 
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Temps de travail par poste et par structure réalisé 2015 

La coordination du Pôle-relais lagunes 

méditerranéennes (coordinatrice et chargée de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ ŀ ƳƻōƛƭƛǎŞ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ 

300 jours de travail (contre 291 prévisionnels).  

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ LR-MP, PACA et Corse a mobilisé 

un total de 455 jours, pour respectivement 161, 

179 et 115 jours de travail dans chacune des 

régions (contre 436 jours prévisionnels). 

Frais de mission et prestations externes :  

Les prestations non finalisées en 2014 ont été 

engagées en 2015 comme prévu : impression de 

la brochure de la BD bibliographique et de la 

plaquette des Pôles-relais ZH (action 2013), 

ǊŞŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ΨŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ 

ƭŀƎǳƴŜǎΩ ŘŜ нлммΣ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ƭŀ 

plateforme recherche-gestion, séminaire élus en 

PACA.  

Par ailleurs, deux actions ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ нлмр ƴΩƻƴǘ 

pas été réalisées et seront à réaliser en 2016 : 

impression du PAC IZH en PACA (B50) et mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜ sur la 

communication (B20) ; les dépenses de 

prestation sont intégrées au bilan 2015 mais 

seront réalisées en 2016. 

Les dépenses réelles par action sont 

relativement similaires à celles prévues comme 

ƭΩillustre le graphique suivant : 
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Comparaison entre dépenses prévisionnelles et réalisées, 

par action, en 2015 

A noter, les dépenses liées Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ .рл ont été 

significativement supérieures au prévisionnel, du 

fait ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊƴŜǘǎ ǎǳǊ .ŜǊǊŜ όмн ƪϵύ Ŝǘ 

Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ à la Tour du Valat 

ǉǳƛ ŀ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŘƻǳōƭŞ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

prévue (95 j passés contre 49 prévus), à la fois 

ǎǳǊ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƳǎΣ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊƴŜǘǎ 

et le Prix Pôle-relais lagunes méditerranéennes.  

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ de 

formation des gestionnaires (B12) a été moindre 

que prévu. 
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I.2 Budget prévisionnel 2016 
 

Le budget prévisionnel global du Pôle-relais 

lagunes méditerranéennes pour 2016, validé au 

Comité de pilotage du 5 avril 2016 est de 320 

737ϵ (cf. Annexe 3).  

Sur ce montant, 214 084 ϵ ŎƻƴŎŜǊƴŜnt la Tour 

du Valat, 71 785 ϵ ŎƻƴŎŜǊƴent le CEN L-R et 

34 868ϵ ŎƻƴŎŜǊƴeƴǘ ƭΩh9/Φ  

Les financeurs sont les suivants : 

ONEMA, 85 000, 26%

AGENCE DE L'EAU RMC , 87 
990, 27%

TOUR DU VALAT, 38 369, 
12%

OEC, 17 878, 6%

CEN L-R 
(CONTRIBUTIONS 

VOLONTAIRES), 5 000, 2%

FONDS DREAL, 50 000, 16%
REGION PACA, 21 000, 7%

CD 34, 6 000, 2%

CD 13, 8 000, 2%

Groupe ACCOR, 1 500, 0%

 

Plan de financement prévisionnel pour 2016 

Ce plan de financement est inférieur ŘΩŜƴviron 

17% à celui de 2015. Il prévoit 680 jours de 

ǘǊŀǾŀƛƭ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ Pôle-relais lagunes 

méditerranéennes et les diverses personnes 

supplémentaires : direction, experts, appui) soit 

75j ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ нлмрΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ǳƴ 

congé maternité. Les frais de mission de 

ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ŀŎƘŀǘǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ 

totalisent 48 ƪϵΣ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ de moitié par rapport 

à 2015.  

Quelques évolutions sont à noter par rapport à 

2015, notamment la fin des FEDER « Renforcer 

le Pôle-relais lagunes méditerranéennes en 

PACA » 2012-2014 et « Films pour la 

valorisation paysagère des milieux lagunaires 

ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 

Berre » 2014 -2015. 

Comme en 2015, en accord avec la charte de 

reconnaissance des Pôles-relais Zones Humides 

2014 Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƴǎƻǊǘƛǳƳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ о 

structures du Pôle-relais lagunes 

méditerranéennes, le financement Etat sera 

centralisé par la DREAL PACA pour les 3 régions 

méditerranéennes et la répartition entre les 

régions décidée conjointement dans le cadre du 

Comité de pilotage du Pôle-relais lagunes 

méditerranéennes. De même, la subvention 

aƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀu RMC concernera à nouveau les 

3 régions, incluant la Corse. 

Le découpage par actions proposé est le 

suivant : 

A10 - BD biblio & annuaire , 14 
599, 5%

A20 - Suivi des milieux 
lagunaires, 31 894, 10%

B10 - Site Web + documents 
sensibilisation, 54 153, 17%B12 - Education à 

l'environnement, 59 132, 19%

B20 - Formation des 
gestionnaires, 13 375, 4%

B30 - Veille technique pour les 
collectivités, 27 863, 9%

B40 - Valorisation acteurs 
économiques, 9 940, 3%

B50 - Sensibilisation décideurs, 
24 419, 8%

C -[ƛŜƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ нл 
621, 6%

D - International, 3 710, 1%
E - Fonctionnement, 56 031, 

18%

 

Découpage prévisionnel des actions pour 2016 

Ce découpage a été validé Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ COPIL 

du 5 avril 2016. 
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II. Actions 2015 et prévisi onnel 2016  

II.1. Base de données bibliographiques et annuaire des 

compétences (A10) 

Ces deux outils constituent une action commune 

aux différents Pôles-relais zones humides. 

 Une base de données bibliographiques 

plus fonctionnelle et mieux valorisée  

Page dΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ .5 ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ  

Accessible depuis le site internet, la base de 

ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ нлмм ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ 

ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŜƭƭŜ ƳŜǘ Ł 

disposition des dizaines de dossiers thématiques 

en lien avec le site Internet et permet la 

diffusion ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŜƴǾƻƛ ŎƛōƭŞ 

de nouvelles publications aux abonnés) à une 

ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎΦ 

Près de 190 documents ont été ajoutés en 2015. 

A ce jour, la BD compte 6466 notices dont une 

majeure partie téléchargeable, issues de la veille 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ΨƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ ƎǊƛǎŜΩ1 transmise 

ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎΦ  

Environ 20% des notices de la BD sont valorisées 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ le Portail national « les 

documents techniques sur lΩeau » auquel 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩhƴŜƳŀΣ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΣ ƭΩLŦǊŜƳŜǊΣ ƭŜ .wDaΣ ŜǘŎΦ Ŝǘ Ł ǘŜǊƳŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tƾƭŜǎ-relais Zones Humides. 

                                                 
1
 Rapports d'études, de stage, d'activité, notes techniques, 

actes de séminaires, plans de gestion, thèses, etc. 

/ŜǘǘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ 

de manière conséquente la consultation jugée 

auparavant trop restreinte au regard de ses 

potentialités : ainsi, plus de 

3 000 visiteurs ont 

consulté cet outil en 2015 

contre environ 700 en 

2011 et 2785 en 2014). Le 

nombre de pages 

consultées correspondant 

est de près de 59 000 en 

2015. 

La plaquette de 

présentation de cet outil a 

été largement diffusée en 

2015.  

Plaquette de la  BD bibliographique  

Une collection de 6 synthèses bibliographiques 

des Pôles-relais Zones Humides a été publiée 

début 2015 (cf. C). Le Pôle-relais lagunes 

méditerranéennes a collaboré Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŀ 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ н ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎ 

zones humides et la fréquentation touristique et 

activités de loisirs. Cette dernière est en cours de 

mise à jour et une nouvelle sur les espèces 

invasives a été initiée. 

Par ailleurs, ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ compte 

782 acteurs et 362 structures intervenant sur 

les lagunes, il est mis à jour régulièrement. En 

2015 il a été consulté 347 fois (contre 467 en 

2013, 367 en 2014). 

Á PREVISIONNEL 2016 : 

En 2016, ces activités seront poursuivies avec 

ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ aŀƴǳŜƭ 5ƻƴŀŘƛŜǳΣ stagiaire pour une 

durée de 3 mois et demi.  

http://www.documentation.eaufrance.fr/
http://www.documentation.eaufrance.fr/
http://www.pole-lagunes.org/acteurs-des-lagunes/annuaire-de-competences
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II.2 Contribution aux démarches de suivi des milieux lagunair es 

(A20) 

 Animation du Forum Interrégional des 

Lagunes Méditerranéennes (FIL MED)  

En 2005, le Pôle-relais lagunes 

méditerranéennes, déjà actif comme appui du 

FOGEM-LR depuis 2001, a répondu à la demande 

croissante de gestionnaires de voir émerger un 

réseau de suivi physico-chimique de leurs 

ƭŀƎǳƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 

méditerranéenne.  

Ainsi, l'actuel FILMED, coordonné par le Pôle-

relais lagunes méditerranéennes rassemble 

depuis 2006 les gestionnaires de Languedoc-

Roussillon-Midi-Pyrénées  et t!/!Φ [Ωƻbjectif 

ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

définition des mesures de gestion durable des 

lagunes. 

Sites suivis par le FILMED en LR-MP et PACA  

Le FILMED réunit une vingtaine de structures 

gestionnaires de LR-MP et PACA plusieurs fois 

par an pour échanger sur les protocoles, 

ƭΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ 

des lagunes. Toutes les données sont consignées 

dans une base de données à accès réservé, et 

dont les résultats de suivi sont disponibles sur le 

site Internet.  

Ce réseau plébiscité par les gestionnaires pour 

son soutien dans leurs activités de suivi et 

également sollicité pour divers travaux de 

recherche sur ces milieux, rencontre toujours 

des difficultés de financement. 

Le suivi est réalisé ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ 

technique, Ludovic Cases, technicien de gestion 

au Syndicat Mixte du Bassin de l'Or (SYMBO). Un 

nouveau référent scientifique du FILMED, Rutger 

De Wit du laboratoire Ecosym à Montpellier, a 

commencé ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŀǳ 

réseau début 2015. 

En 2015Σ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du FILMED adaptée à 

la région Corse est restée Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ 

moyens financiers complémentaires ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜ 

Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ.  

LΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ réseau en LR-MP et PACA ǎΩŜǎǘ 

poursuivie, en couplaƴǘ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ 

ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ du réseau pour mobiliser 

au mieux les gestionnaires, tout en mutualisant 

ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊe dans le cadre de cette 

action : 

- Une réunion interrégionale FILMED a été 

organisée le 3 mars 2015 en Camargue, avec 

pour objectif  la restitution des bilans de suivi 

2014Σ ƭΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜ du matériel et plusieurs 

présentations de la part de gestionnaires 

ό{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ tbw ŘŜ 

Camargue, projets en cours sur les étangs 

palavasiens) ;  

 

Réunion FILMED - Etalonnage du matériel de suivi  


